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COLIMISSION DES DROITS DE L'HOIRIE 

DEUXIEME SESSION 

Projet d'Amendement à la Convention, présenté 

par la déléguée de l'Inde 

pans l'Article 2 de la Partie I de la Convention, 

supprimer : "La loi internationale Impose à ahaque 

Etat l'obligation de veiller à ce que", et rempla

cer par : "Chaque Etat a l'obligation de veiller à 

ce que". 


